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INSECTAN
TERRE DE DIATOMÉE

POUDRE 100 % NATURELLE
DESSICANTE ET ASSÉCHANTE

Produit Utilisable en Agriculture Biologique
en application du Règlement (CE) 2018/848

Points forts

- Poudre 100 % naturelle.
- Double action : dessicante et asséchante.
- Peut être appliquée dans l’environnement des animaux 
de compagnie ou tout autre local accueillant des animaux 
domestiques.
- Assèche naturellement les milieux en 3 jours seulement.

Réf. I7169 : Flacon poudreur de 430 g - Carton de 12 unités

Référence et conditionnement

Précautions d’emploi

Présentation

INSECTAN Terre de Diatomée est une poudre 100 % naturelle, 
constituée de micro-algues fossilisée abrasives ; les diatomées.
Les squelettes silicieux absorbent l’humidité naturellement et en 
grande quantité. La Terre de Diatomée permet ainsi d’assêcher  
les milieux en 3 jours.

Utilisez une ventilation adéquate et évitez de respirer la 
poussière. Le port d’un masque anti poussière de type 
FFP1 est recommandé.
INSECTAN Terre de Diatomée s’utilise à l’intérieur et 
autour des habitations et logements. Ne pas appliquer 
directement sur les animaux.

Conserver dans un milieu froid et sec.
Tenir hors de la portée des enfants.
N’utiliser que pour les utilisations prévues.
Conserver dans son emballage d’origine hermétiquement 
fermé.

FICHE TECHNIQUE

Mode d’action

INSECTAN Terre de Diatomée peut être appliquée dans 
l’environnement des animaux de compagnie, chats, chiens, 
chevaux, mais aussi dans les poulaillers, basses-cours ou tout 
autre local accueillant des animaux domestiques.

Saupoudrer INSECTAN Terre de Diatomée dans les zones  
à assainir à raison de 10 à 20 g par m2 :

À l’intérieur des habitations : dans les cages pour animaux 
domestiques, niches, paniers, ou litières ; le long des plinthes, 
les pièces d’ameublement où peuvent transiter les animaux de 
compagnie (canapés, lits, moquettes, tapis...) ; le tour des plantes, 
les fissures et recoins humides.
Dans les poulaillers, les basses-cours : dans les pondoirs, 
perchoirs, fissures, nids et recoins humides.
Dans les autres logements d’animaux, les boxes et les chenils 
(chevaux, moutons, chiens...) : sur les litières humides.

Produit utilisable en agriculture biologique en application du 
Règlement (CE) 2018/848.


